
TARIF CONCESSIONS 

 

Concession pleine terre pour 

cercueils (30ans)  

Une parcelle (2 personnes 

max) 

500€ 

 Une parcelle dans la parcelle 

des étoiles (fœtus et enfant < 

de 12ans) 

0€ 

    

Concession pleine terre pour urnes 

cinéraires (30 ans) 

Une parcelle (2 personnes 

max) 

500€ 

   

Concession pour nouveau caveau (30 

ans) 

Une parcelle (1-2 personnes) 1.000€ 

Une parcelle (1-3 personnes) 1.200€ 

Une parcelle (1-6 personnes) 2.200€ 

Une parcelle (1-9 personnes) 3.200€ 

   

Concession en cavurnes (30 ans) Une cavurne (4 personnes 

max) 

1.000€ 

    

Concession de loge de columbarium 

(30ans) 

Une loge (2 personnes max) 500€ 

    

Plaquette commémorative après 

crémation (10 ans) 

Une plaquette 100€ 

 

Concession pour caveau de réemploi 

(30 ans) 

  

Une parcelle (1 personne) 500€ 

Une parcelle (1-2 personnes) 1.000€ 

Une parcelle (1-3 personnes) 1.200€ 

Une parcelle (1-4 personnes) 1.500€ 

Une parcelle (1-5 personnes) 1.800€ 

Une parcelle (1-6 personnes) 2.200€ 

Une parcelle (1-7 personnes) 2.500€ 

Une parcelle (1-8 personnes) 2.800€ 

Une parcelle (1-9 personnes) 3.200€ 

   

Montant de la concession 
+1000€ par bénéficiaire étranger à la commune  

 

 


